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 PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 
DES LIEUX 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ 
ET LE VINGT-HUIT MARS à 14 heures 30 
 
Nous, Thibaut DEVECCHI, Huissier de Justice associé de la SCP Thibaut 
DEVECCHI à la résidence de (47600) NERAC, 3 Avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny et de (47230) LAVARDAC, résidant 10 Rue Saint Jean, 
soussigné, 
 
A LA REQUETE DE :  
La Société CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND EST 
EUROPE-CEGEE, Caisse d’épargne et de prévoyance à forme coopérative au 
capital de 681 876 700,00 Euros et immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de STRASBOURG sous le numéro 775 618 622, dont le siège 
social est situé 1 Avenue du Rhin – 67100 STRASBOURG, agissant poursuites 
et diligences de son représentant légal demeurant en cette qualité audit siège, 
venant aux droits de la CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
D’ALSACE suite à une fusion absorption intervenue suivant acte sous seing 
privé du 16 avril 2018 et approuvé suivant délibération du 23 juin 2018. 
 
AGISSANT EN VERTU : 
De la copie exécutoire d’un contrat de prêt reçu par Maître Olivier VIX, notaire 
à ROUFFACH (Haut-Rhin), en date du 3 mai 2007 et pour lequel il a été publié 
au service de la publicité foncière d’AGEN une inscription de privilège de 
prêteur de deniers et hypothèque conventionnelle le 29 mai 2007 volume 
4704P01 2007 V numéro 1249. 
 
Des articles R 322-1 à R 322-3 du Code des procédures civiles d'exécution,   
 
A l'effet de dresser le procès-verbal descriptif du bien immobilier ci-après 
désigné : 
  
DESIGNATION DU BIEN : 
 

Sur la commune de (47230) BARBASTE, Lieudit « Pusocq », Domaine du 
Golf d’Albret,  
 

Dans un ensemble immobilier formant une résidence de tourisme, dénommée 
DOMAINE DU GOLF D’ALBRET, et cadastrée section B 354, B 438, B 440, 
B 949, B 950, B 951, B 952 et B 953. 
 

Etant précisé que les parcelles B 949, B 950 et B 951 proviennent de la 
parcelle B 945 qui provient elle-même de la parcelle B 442 et les parcelles B 
952 et B 953 proviennent de la parcelle B 947 qui provient elle-même de la 
parcelle B 751 suivant PV du cadastre n°1043 Y publié au service de la 
publicité foncière d’AGEN le 3 juin 2022 volume 4704P01 2022 P numéro 
7258. 
 
Lot numéro quarante et un (41) :  
Dans le bâtiment B2, au 1er étage et 2ème étage, un appartement d’environ 49 
m², comprenant cuisine-séjour, rangement, 2 chambres, salle d’eau, salle de 
bains, WC et dégagement et la jouissance privative d’une terrasse avec les 
657/175876èmes de la propriété du sol et des parties communes générales. 
 
 

 
SCP Thibaut DEVECCHI  

Huissier de Justice Associé 
10, rue Saint Jean BP 13    

47230 LAVARDAC 
 : 05 53 65 92 99 
 05 53 65 89 39 

📧 scpdevecchi@orange.fr 
 

 
 

 
 
 
 
 

REFERENCE ETUDE 
N° 7125 

 
 
 
Nature Montant 

 

Emolument 
 

300,00 
Transport 9,40 

-------- 
TOTAL 369,40 
TVA 73,88 

 
Total 

-------- 
443,28 
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Lot numéro cent quatre-vingt-neuf (189) : 
Une zone de stationnement privative avec les 33/175976èmes de la propriété 
du sol et des parties communes générales. 
 
Etant précisé que l’immeuble sus-désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 
division et règlement de copropriété établi suivant acte sous-seing privé en 
date du 8 novembre 2006 reçu par Maître Philippe LANTA, notaire à NERAC 
publié au service de la publicité foncière d’AGEN le 20 décembre 2006 
volume 2006 P numéro 7200. 
 
Ledit état descriptif de division a été modifié : 

• aux termes d’un acte reçu par Maître Philippe LANTA, notaire à 
LAVARDAC, le 8 novembre 2007 publié au service de la publicité 
foncière d’AGEN le 26 décembre 2007, volume 2007 P numéro 6936, 

• aux termes d’une acte reçu par Maître Philippe LANTA, notaire à 
LAVARDAC, le 22 novembre 2007 publié au service de la publicité 
foncière d’AGEN le 28 décembre 2007, volume 2007 P numéro 7001, 

• aux termes d’un acte reçu par Maître Paul NOEL, notaire à NERAC, le 
10 décembre 2008 publié au service de la publicité foncière d’AGEN le 
28 janvier 2009 volume 2009 P numéro 455, 

• aux termes d’un acte reçu par Maître Fabrice GANIGAL, notaire à 
MONTPELLIER, le 10 janvier 2022 publié au service de la publicité 
foncière d’AGEN le 20 octobre 2023 volume 4704P01 2023 P numéro 
12649. 

 
   APPARTENANT A : 

 

Monsieur Jean-Claude MELODRAMMA, né le 28 février 1952 à BELFORT, 
de nationalité française, divorcé de Madame Evelyne PUYMOULINIER et 
non remarié, domicilié 15 rue Pierre et Michel Dreyfus Schmidt – 90000 
Belfort, 
 

Et à Madame Evelyne PUYMOULINIER, née le 12 avril 1951 à SAINT-
CLAUDE (Jura), de nationalité française, divorcée de Monsieur Jean-Claude 
MELODRAMMA et non remariée, domiciliée 19 rue Léon Gambetta – 90000 
Belfort. 

 
   CONDITIONS D’OCCUPATION :  

 

Le bien immobilier a été donné en location par Monsieur et Madame 
MELODRAMMA Jean-Claude, à titre de bail dérogatoire de locaux nus et 
meublés à usage d’habitation sous conditions suspensives, conclu dans les 
conditions prévues à l’article L 145-5 du Code de commerce, à la société 
VACANCEOLE, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de CHAMBERY sous le numéro 519 796 429, dont 
le siège social est situé 174 Avenue Christophe Colomb – Alpespace 73800 
FRANCIN, pour l’exercice de l’activité d’exploitation de résidence de 
tourisme sur le site du Domaine du Golf d’Albret, suivant acte sous seing 
privé en date des 16 janvier 2017 et 15 mars 2017. 

   Ledit contrat est annexé au présent procès-verbal descriptif. 
 
   Coordonnées du syndic de copropriété : 
   Syndic CGS 
   40 Rue du 14 Juillet 
   64 000 PAU 
   Tél : 05.59.27.30.15 
   Mél : contact@syndic-cgs.com 
   Site internet : www.syndic-cgs.com 

f.brotto
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Après avoir pris contact avec Madame Véronique GOSSE, directrice actuelle 
du site de la Résidence du Domaine du Golf d’Albret exploitée par la société 
VACANCEOLE, il a été convenu d’établir le présent procès-verbal de 
description des lieux, le Vendredi 28 mars 2025 à 14 h 30. 

 
   Nous nous sommes donc rendu ce jour à (47230) BARBASTE, Lieudit  
   « Pusocq », Domaine du Golf d’Albret, où là étant, en présence de Madame  
   Véronique GOSSE, directrice du site, 

    
   Nous avons dressé le procès-verbal de description des lieux ainsi qu’il suit. 
 
 
   I - APPARTEMENT  
    
   Le lot 45 consiste en un appartement duplex situé au 1er et 2ème étage d’une  
   résidence de tourisme implantée sur le site du Domaine du Golf d’Albret. 
 
   Cet appartement est accessible par un escalier béton qui dessert plusieurs  
   logements. 
 
   L’appartement porte le numéro B2110. 
 
   L’appartement ne dispose pas de compteurs d’eau et d’électricité individuel, 
   l’eau et l’électricité faisant partie intégrante des charges générales selon  
   déclaration de la directrice du site. 
 
   Le chauffage est assuré au moyen de convecteurs électriques équipant les  
   chambres, la cuisine, le séjour, la salle d’eau et la salle de bains. 

 
 1er ETAGE 
 
* Entrée 
 
Elle est équipée d’une porte en aluminium en état d’usage et fonctionnelle, la 
peinture est défraîchie et comporte quelques éclats côté extérieur. 
 
Elle dispose d’une serrure sécurisée et d’un verrou intérieur. 
 
 
* Cuisine (7,30 m2) 
 
Le sol est carrelé avec carreaux de dimension 30 cm x 30 cm.  
Présence d’une butée de porte en matière plastique. 
 
Les plinthes sont carrelées. 
 
Les murs en placoplâtre sont recouverts d’une peinture talochée. 
 
Le plafond en placoplâtre est revêtu d’une peinture gouttelette. 
 
La cuisine est éclairée par une fenêtre PVC double vitrage à un vantail. 
 
La pièce dispose d’une ventilation mécanique. 
 
Le chauffage est assuré par un convecteur mural chauffage électrique Applimo. 
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Equipement électrique : 
- un interrupteur. 
- une prise. 
- un plafonnier. 
 
La cuisine équipée comprend : 
- un plan de travail en mélaminé. 
- un évier en inox avec paillasse : il est équipé d’un robinet mitigeur chromé et  
  d’un bouchon d’évier en plastique 
- une plaque chauffante électrique intégrée comprenant deux feux. 
- un placard sous évier en mélaminé une porte. Il est équipé de deux étagères.  
- un tiroir en mélaminé. 
- un placard une porte équipé de deux étagères, une plinthe le tout fonctionnel 
- un caisson mural composé de deux placards en mélaminé et d’une niche.   
- une hotte, moteur trois vitesses de marque SMEG avec rabat vitré, équipée 
d’un éclairage. 
- trois prises. 
- une crédence carrelée avec des carreaux de dimension 20 cm x 20 cm de  
couleur beige. 
 
 
* Buanderie – cellier (2,95 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm.  
Présence d’une butée de porte en plastique. 
 
Les murs sont en placoplâtre peint. 
 
Le plafond est en placoplâtre. 
 
Le cellier est équipé d’un cumulus de marque PACIFIC.  
 
Canalisations et nourrices visibles. 
 
Elle est séparée de la cuisine par une porte postformée avec poignée chromée.  
 
 
* Passage entre l’entrée /cuisine et séjour 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de 30 cm x 30 cm. 
 
Les plinthes sont carrelées.  
 
Les murs en plâtre sont recouverts de peinture talochée. 
 
Le plafond en placoplâtre est revêtu d’une peinture gouttelette. 
 
Présence d’un placard technique comprenant : 
- Un disjoncteur Gardy. 
- Un tableau Hager avec prise DTI test. 
 
Présence d’un détecteur de fumée. 
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* Séjour (16,22 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm.  
 
Les plinthes sont carrelées. 
 
Les murs en placoplâtre sont recouverts d’une peinture talochée. 
 
Le plafond est recouvert d’une peinture gouttelette. 
 
La pièce est éclairée par une porte fenêtre PVC double vitrage à deux vantaux 
comportant deux réglettes d’aération. 
Présence de deux volets extérieurs en bois, peints en vert clair, équipés de 
retenues de volets. 
 
Equipement électrique : 
- deux interrupteurs simples. 
- deux interrupteurs doubles. 
- cinq prises simples.  
- une prise TV. 
- une prise téléphone. 
- une sortie électrique en plafond avec éclairage. 
- un convecteur mural chauffage électrique Applimo. 
 
 
* Balcon (5,95 m2) 
 
Le sol est carrelé. 
 
La terrasse est fermée de chaque côté par un bardage bois. 
Elle est équipée d’un garde-corps en bois côté parc. 
 
Elle dispose d’un éclairage extérieur. 
 
La terrasse offre une vue sur l’aire de jeux. 
 
  
* Accès étage 
 
L’accès à l’étage se fait par un escalier bois. 
 
Les murs de la cage d’escalier sont en placoplâtre, peinture talochée. 
 
Le plafond est en plâtre recouvert d’une peinture gouttelette. 
 
Présence d’une applique murale. 
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 2ème ETAGE  
 

 
Un couloir dessert deux chambres, un WC, une salle d’eau avec coin douche, et 
une salle de bains.  
 

 
* Couloir (2,74 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm. 
 
Les plinthes sont carrelées. 
 
Les murs en placoplâtre sont recouverts d’une peinture talochée. 
 
Le plafond en plâtre est recouvert d’une peinture gouttelette. 
 
Equipement électrique :  
- Une douille avec ampoule. 
- Un double interrupteur commandant l’éclairage du couloir et de la salle d’eau.  
- Une prise simple. 
 
 
* Chambre donnant côté terrains de tennis (6,84 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm.  
Présence d’une butée de porte en plastique. 
 
Les plinthes sont carrelées. 
 
Les murs en placoplâtre sont recouverts de peinture talochée. 
 
Le plafond en plâtre est recouvert de peinture gouttelette. 
 
La chambre est éclairée par une fenêtre PVC double vitrage avec réglette 
d’aération. 
La fenêtre est équipée d’un volet en bois avec fermeture à espagnolette avec 
retenue de volet, les ferrures sont rouillées. 
 
Présence d’une porte postformée avec poignée chromée. 
 
Equipement électrique :  
- Un interrupteur. 
- Un va-et-vient. 
- Une applique murale. 
- Trois prises. 
-  Un convecteur mural chauffage électrique Applimo. 
 
 
* Toilettes  (1,14 m2)                                                                     
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de 30 cm x 30 cm. 
Présence d’une butée de porte.  
 
Les plinthes sont carrelées. 
 
Les murs en placoplâtre sont recouverts de peinture talochée. 
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Le plafond en plâtre est recouvert de peinture gouttelette. 
 
La pièce est fermée par une porte postformée avec poignée chromée et verrou 
intérieur. 
 
Equipement :  
- Un WC complet avec bouton poussoir de marque Rocep. 
- Un dévidoir à papier chromé. 
 
Equipement électrique :  
- Un plafonnier. 
- Un interrupteur. 
- Une bouche VMC. 
 
 
* Salle d’eau avec douche (1,71 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm. 
 
Les murs sont recouverts de faïences (carreaux de 20 cm x 20 cm). 
 
Le plafond en plâtre est recouvert de peinture gouttelette. 
 
La pièce est fermée par une porte postformée avec poignée chromée et verrou 
intérieur. 
 
Equipement :  
- une douche avec bac en céramique de marque Roca et bonde chromée. 
   Elle est équipée d’un robinet mitigeur de marque Roca, d’une barre de douche,      
   d’un pommeau et d’un flexible chromés. 
- une vasque en céramique avec plan de travail en mélaminé brillant ; elle est  
  équipée d’un robinet mitigeur de marque Roca, d’un bouchon de lavabo  
  chromé avec système de fermeture à tirette. 
- la vaque est surmontée d’un miroir. 
 
Equipement électrique :  
- Une tablette d’éclairage deux spots. 
- Une prise. 
- Un interrupteur extérieur. 
- Un convecteur mural chauffage électrique Applimo. 
- Une bouche VMC. 
 
 
* Chambre donnant côté aire de jeux (8,54 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm. 
Présence d’une butée de porte. 
 
Les murs sont faïencés avec des carreaux de dimension 20 cm x 20 cm. 
 
Le plafond plâtre est recouvert de peinture gouttelette. 
 
La pièce est éclairée par une fenêtre PVC double vitrage à 2 vantaux munie 
d’une réglette d’aération. 
La fenêtre est équipée de volets en bois peint avec retenues de volets. 
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La chambre est fermée par une porte postformée avec poignée chromée. 
 
Equipement électrique :  
- Un interrupteur. 
- Deux va-et-vient pour les appliques côté lit. 
- Deux appliques. 
- Trois prises simples. 
- Une prise téléphone. 
- Un convecteur mural chauffage électrique de marque Applimo.  
 
 
* Salle de bains (2,67 m2) 
 
Le sol est carrelé avec des carreaux de dimension 30 cm x 30 cm. 
Présence d’une butée de porte. 
 
Les murs sont faïencés. 
 
Le plafond en plâtre est recouvert de peinture gouttelette. 
 
La porte postformée est dotée d’une poignée chromée et d’un verrou intérieur. 
 
Equipement : 
- Une baignoire céramique équipée d’un mitigeur chromé avec pommeau et    
   flexible chromé. 
   Elle est isolée par une paroi vitrée. 
- Une vasque céramique avec robinet mitigeur chromé de marque Roca et bonde  
   chromée à tirette. 
- Un plan de travail en résine brillant soutenu par un pied métallique. 
- Un miroir. 
- Une étagère en mélaminé fixée au mur.  
 
Equipement électrique :  
- Une tablette d’éclairage avec deux spots. 
- Un interrupteur. 
- Une prise simple. 
- Une VMC. 
- Un radiateur sèche-serviette de marque Acova. 
 
 
II – EMPLACEMENT PARKING 
 
Le lot 189 consiste en une zone de stationnement privative au sein de la 
Résidence de tourisme du Domaine du Golf d’Albret. 
 
La directrice du site ainsi que le service propriétaires de la société Vacancéole 
interrogés téléphoniquement, nous ont indiqué qu’il n’existe pas de place de 
parking tracée et spécifiquement attribuée au logement. 
 
Les résidents disposent, pour se garer, du vaste parking goudronné et pour partie 
végétalisé situé devant l’immeuble.  
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Notre mission achevée, aucune autre constatation ne nous étant demandée, nous 
avons clôturé et dressé le présent Procès-Verbal de description des lieux auquel 
nous avons annexé : 

- un plan du site. 
- un relevé de propriété. 
- un croquis des 1er et 2ème étage de l’appartement. 
- le bail dérogatoire conclu avec la société Vacancéole en date des  
  16 janvier 2017 et 15 mars 2017. 
- 19 clichés photographiques.  

 
Pour servir et valoir à notre requérante ce que de droit. 
 
Dont Procès-Verbal.   
 
Coût :  Quatre Cent Quarante Trois Euros et Vingt Huit Centimes. 
 
 

 





Relevé de propriété

Année de référence : 2024 Département : 47 0 Commune : 021 BARBASTE TRES : 001 Numéro communal :

Propriété(s) bâtie(s)

Désignation des propriétés Identification du local Évaluation du local

An Sec
N°

Plan
C

Part
N°

Voirie
Adresse

Code
Rivoli

Bat Ent Niv
N°

porte
N° fiscal du local

S
Tar

M
Eval

AF
Nat
loc

Cat
RC Com

Imposable
Coll

Nat
Exo

AN
RET

AN
DEB

Fraction
RC Exo

%EXO
TX
OM

Coef RC TEOM

08   B 354 5035  PUSOCQ
001 LOT 0000041 657/100000
001 LOT 0000189 33/100000

B169 C 10 01 01001 470210165596 C C CB HOT
5

552 P 527

Total revenu imposable pour la part communale Total revenu exonéré pour la part communale

0 552552 euro(s)euro(s)

Total revenu imposé pour la part communale

euro(s)

Propriété(s) non bâtie(s)

Désignation des propriétés Évaluation
Livre

foncier

An Sec
N°

Plan
N°

Voirie
Adresse

Code
Rivoli

N° Parc
Prim

FP/
DP

S
Tar

SUF
GR/

SSGR
CL

Nat
 cult

Contenance

CAAHA
Revenu cadastral Coll

Nat
Exo

AN
Ret

Fraction
RC Exo

%EXO TC Feuillet

Contenance totale

Revenu imposable

0 0 0 0 00

Total de la part communale Total de la part additionnelle Majoration des
terrains

constructiblesRevenu exonéré Revenu imposé Revenu exonéré Revenu imposéCAAHA

M00236

MBHGNL

 15 RUE P. ET M. DREYFUS SCHMIDT

Propriétaire/IndivisionDroit réel : Numéro propriétaire :

Adresse :

 Nom : MELODRAMMA        Prénom : JEAN CLAUDE

 90000 BELFORT

MBHGNM

 19 RUE GAMBETTA

Propriétaire/IndivisionDroit réel : Numéro propriétaire :

Adresse :

 Nom : PUYMOULINIER-MELODRAMMA        Prénom : EVELYNE

 90000 BELFORT

Titulaire(s) de droit(s)

Page: 1

Délivré le 25/10/2024
Source : Direction Générale des Finances Publiques
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